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TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la commission des Affaires sociales.)

L'Assemblée nationale a adopté avec modifications en nouvelle
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (7* législ.) : 1" lecture : 1731, 1757 et In* 457.
2* lecture : 1819, 1838 et in-8° 481.
Commission mixte paritaire : 1906 et in-8° 509.
Nouvelle lecture : 1895, 1929 et in-8* 518.

Sénat : 1- lecture : 29, 52 et in* 25 (1983-1984).
2* lecture : 94, 113 et in* 43 (1983-1984).
Commission mixte paritaire : 154 et in-8* 65 (1983-1984).
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Art. premier bis.

. . Conforme . .

Art. 3 .

A la fin du troisième alinéa de l'article 6 de la loi
du 26 juillet 1983 précitée, le mot : « deux » est rem
placé par le mot : « trois ».

Art. 6.

Le troisième alinéa de l'article 37 de la loi du
26 juillet 1983 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les dispositions de l'article 5 de la loi n° 70-11 du
2 janvier 1970, de l'article 5 de la loi n° 73-9 du
4 janvier 1973 et de l'article 11 de la loi n° 73-8 du
4 janvier 1973 sont abrogées. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 décem
bre 1983.

Le Président

Signé : Louis MERMAZ.


